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' ' DU DIXIEilJE ANNIVLRSAIRE DE 

tloRGANISATION DE L 1UNITE. AFRICAINE 

.Le Conseil des, Ministres, au cours de sa Virigtieme 

Session ordinaire a Addis-Ababa du 5 au 10 fevrier 1973, a . . 
adopte le Pro,,,ramme des manifestations pour celebrer le 

Di::d.eme.-annivorsaire de la signature de la Uharte portant 

etablissemont de 1 10UA, elabore et presents par le Comite 

du Programme etabli a oet effet (CM/476). 

Ce Programme prevoyait entre autre la frappe de 

medaillc s en divers metaux qui devaiGut €tre venduos au public 

afrioai~ et sur le marche international des collecteurs. 

En~consequence, lea quantites suivantes do medailles 

suivantos ont ate frappees et confiees a la 'Commercial Bank of 

Ethiopia' pour vente : 

Or : 
Argent : 

:Bronze : 

5 000 medaillo B 

20 000 medaillos 

20 000 medaill0s 

Le prix de ces medailles a ete fixe ;rospeotivement a 113 

dollars des Etats-Unis, 6 dollars des Etats-Unis et 0 1 50 dollar 

des Etats-Unis. Pour ce qui est dos medailles en or, on doit 

noter que la quantite recommandee a l'origine etait de l'ordre 

do 10.000 medailles. Cependant, a la suite de 1 1 augmentation 

du ::)rix de 1 'or qui a suivi la 4evaluation du dollar en fevrier 

1973, le Comite du Programme a decide· de ;reduire le nombre 

de medailles en or par 50 pour cent (soit 5.000 medailles) de 

maniere a roster dans les limi tes du pret autorise par le 
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Conseil des Ministres. ~our .financer la frappe .de ces medailles, 

le Secretaire general administratif a ate autorise a e:ntreprendre 

des negooiations et a oonolure un accord de pret aveo la 

'Commercial Bank of Lthiopia. 1 au taux d'interct de 9,5 p. 100· 

par an. ·ce pr~t devait ttre rembourse avec les fonds obtenus 

de la vente des medailles et lea benefices, s 1.il y en avait, 

devaient ~tre verses au titre du Fonds de liberation. On 

doi t sigqaler que les previsions opt:i.mistes du Comi te du 

Programme se fondaient prinoipalement sur la oroyanoe en une 

coope~ation active de la part des Eta.ts membres pour la vente 

de oes medaillos dans lea divers pays. Cependant, lea ef:t'orta 

faits a cet egard par la 'Commercial Bank of Ethiopia' et lea 

divers appels lances par le Seoretaire general administra~if 

pour 0btenir la cooperation cl.es iotats membres n'ont donne 

jusqu 1a present que des resultata tres medioorea. 

En consequence, la situation est devenue tres grave et 

selon le Secretaire general administratif, requiert 1 1 attention 

immediate du Conseil des Ministres 1 car si elle se prolonge; elle 

mettra 1 10rganisation dans une situation financiers de plus en 

plus diff'i oile. 

En se fondant sur les experiences passees, le Secretaire 

general administratif estime qu 1il est inutile d 1essayer de resoudre 

oe probleme par des appels demandant 1 1assistance individuel~e des 

Etats membres qui, en tout cas et a part quelques exceptions , 

louables, n 1ont pas fourni de reponse jusqu'a present. 

Dans ces conditions, le Secretaire general administratif 

se voit oblige de recommander comme mesure immediate, au Conseil 

des .Ministres 1 d 1adopter une decision ou une resolution par la.quells 

cr~que Etat membre devra acheter soit pour son propre usage soit 

pour vente a son public un oertain nombre des medailles invendues 

qui sera determine au pro rata. 
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A cet egard, le Secretaire gen6Pal administratif aimerait 
' ajouter qu 1il ne voit. pas d 1autre solution pour r;,soudre de maniere 

efficace cette situation. 

Au 31 janvier 1974, la situation etait la suivante : 

Dollars des E.U, 

- ifontant du pret 464,793,59 

- Interet au 31 janvier 1974 32,613,80 

Medailles fra;eI!ees Vendues Sol de 

- Or 5 000 299 4 701 

- Argent 20 000 362 19 638 

- Bronze 20 000 526 19 474 

Total 497 .407, 39 
i'ioins - Valeur totale des ventes 36.464069 

Solde 460.942,70 
===========~===== 
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